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Solidarité - un mot dépassé?

L'événement de l'été aura été

l'inauguration du jet d'eau de la Place

fédérale. Fort de 26 buses représentant
les cantons de la Confédération, ce jet
d'eau s'inscrit dans l'esprit du Pacte de

1291. Enfin, ce devrait être le cas. Pour

son édification, il a été investit quelque
8 millions, et son financement devait

être l'illustration d'un «partenariat»
actif. La Ville de Berne y a été de

4 millions, la Confédération de

2,3 millions, un sponsor (La Mobilière)
de 1,7 millions. Pour le solde, ce sont
les 26 cantons, à raison de 10000
francs qui ont été sollicité. Résultats:

9 cantons, dont le canton de Vaud,

ont refusé leur participation.
Cet événement pourrait prêter

à sourire. Pourtant, au-delà du

mouvement de mauvaise humeur

qu'illustre le refus de quelques
cantons, c'est un ciment, un liant de

notre citoyenneté que l'on attaque.
Ce n'est d'ailleurs pas le premier signe
de rupture de solidarité que nous
vivons. Rongé par une dette
endémique, la Confédération cède peu
à peu au chant des sirènes de l'ultra

libéralisme. Il n'y a qu'à voir notre

ministre des finances, empêtré dans

des propositions plus irréalistes les

unes que les autres. Comme si la

cohésion nationale se mesurait à

l'aune des économies à tout va.

Tous ces mouvements hautement

stratégiques - se dit d'ailleurs
de toutes manœuvres auxquelles
le citoyen ne comprend rien

traduisent bien un état de repli sur

soi assez inquiétant. Tous ces événements,

plus ou moins anodins,
devraient pourtant nous inciter à

cultiver ce plus, transmis par nos

ancêtres: la solidarité, pris dans le

sens du lien fraternel qui oblige
tous les êtres humains les uns envers
les autres.

Mais, et vous l'aurez compris:
il ne s'agit que de fiction. Raison de

plus pour que la protection civile

et tous ses partenaires jouent la

carte de la solidarité et empêchent
quiconque de la briser.

René Mathey

ASSEMBLEE GENERALE DE L'APC A BARDONNEX

¦ 4P-

Inquietude marquee
Une trentaine de membres de l'Association pour la protection civile (APC) se sont
réunis dans le bâtiment de la douane de Bardonnex, pour y tenir leur 37e assemblée.
A cette occasion, Didier Fleck, président, accueillait le It col Alain Brenneisen,
commandant adjoint du Corps des gardes-frontières opérant notamment sur le territoire
genevois.

RENE MATHEY

Pour ceux qui l'ignorent, l'Association pour
la protection civile est issue de la défunte

AGEM (Association genevoise des états-majors)

et compte septante adhérents. A ce titre
elle est membre de l'UGPS, elle-même section
officielle de l'Union suisse pour la protection
civile. Avec la récente création de l'AGOPC
(Association des organismes de PCi) que préside

Pierre-André Bise, le canton de Genève

compte maintenant trois associations œuvrant
dans le même sens

Dans son rapport, Didier Fleck fait le point
sur la mise en place de la Réforme XXI sur le

territoire. Il mentionne aussi le fait que la

direction de la Sécurité civile souhaite renfor-

:

H

Le It col Alain Brenneisen, commandant
adjoint du Cgrf III, Genève.

cer la cohésion et l'efficacité de l'ensemble
des partenaires en diminuant le nombre de

régions. Malgré de fréquentes demandes, le

président s'étonne du manque de transparence

du Service cantonal, notamment
depuis que la nouvelle loi donne toutes compétences

aux cantons.
Parmi les questions qui taraudent l'esprit

des membres, il y en a une liée directement
au récent attentat de Madrid. Par rapport à un
tel événement, Genève serait-elle capable de

coordonner les secours, depuis l'intervention
jusqu'aux problèmes des soins, d'hospitalisation?

La question ne restera, non pas sans

réponse, mais force est de constater que l'état
de préparation des forces du canton ne serait
sans doute pas suffisant. Ce qui montre bien

l'importance d'une forme de recentrage entre
les plans catastrophes (ISIS) et ceux qui sont
en bout de chaîne.

Il appartient ensuite au It col Alain Brenneisen

de présenter le corps des gardes-frontières,

avec ses missions et objectifs particuliers.

En bref, le corps des gardes-frontières
est rattaché au Département fédéral des finances.

A ce sujet, le conseiller fédéral Samuel
Schmid verrait bien une intégration du corps
dans son département; il s'agirait d'une question

de cohérence, permettant de regrouper
dans un même département tout ce qui
touche à la sécurité du pays.

Du point de vue territorial, chaque corps
couvre la région frontalière d'un arrondissement

douanier et est subdivisé en trois à cinq
secteurs. Les commandements se trouvent
dans les directions d'arrondissement de Bâle

(Cgfr I), Schaffhouse (Cgfr II), Genève (Cgfr III)

et Lugano-Paradiso (Cgfr IV). Les quelque
2000 membres du Corps des gardes-frontières,

parmi lesquels on trouve 100 femmes,

accomplissent leur service auprès de 91 postes

de gardes-frontières et 35 postes mobiles
situés le long des 1881 km que compte la

frontière suisse. Suivra un intéressant
développement des particularités et des dangers
de la zone genevoise, avec la recrudescence
de la criminalité organisée. D

La protection civile sur Internet!

www.protectioncivile.ch
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